
ANNEXE B.13(1)

Expropriation

Les Parties confirment qu'elles partagent l'opinion suivante:

a) L'expropriation indirecte résulte d'une mesure ou d'un train
de mesures d'une Partie qui a un effet équivalent à
l'expropriation directe sans transfert formel de titre ou
confiscation pure et simple;

b) Pour établir si une mesure ou un train de mesures d'une Partie
constitue une expropriation indirecte, il faudra un examen au
cas par cas et une enquête sur les faits où les facteurs suivants,


